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Q296-RES-G-2025



Congrès Mondial de l’AIPPI 2025 - Yokohama Résolution adoptée en séance plénière
15 septembre 2025

Résolution

2025 – Question à l’étude – Transversale
Interdictions Provisoires (PI) : Exigences en matière de réparation du préjudice subi par le défendeur


Contexte : 

1)  Cette Résolution concerne l’existence, la nature et l’étendue de la responsabilité du demandeur (généralement le plaignant) d’indemniser les dommages subis par la partie visée par l’interdiction (généralement le défendeur), dans le cas où une Interdiction Provisoire (« PI ») sollicitée par le demandeur est accordée mais s’avère, en définitive, avoir été indûment prononcée.
2) La résolution traite également des critères et exigences permettant à un tribunal ou à toute autre autorité compétente de fixer une caution, une sûreté ou un engagement (une « garantie », quelle qu’en soit la forme généralement admise dans la juridiction concernée) jugés suffisants pour indemniser le défendeur, le cas échéant.
3) La Résolution ne traite que de l’indemnisation relevant du droit civil (droit privé) et ne concerne pas l’indemnisation ni la responsabilité relevant du droit pénal. Cette Résolution ne traite pas non plus des questions d’éthique ni des recours ou conséquences pouvant découler, par exemple, de la production délibérée de faux témoignages ou de fausses preuves. Cette Résolution n’aborde pas la question d’une éventuelle responsabilité à l’égard de tiers au litige.
4) 43 Rapports ont été reçus des Groupes Nationaux et Régionaux de l’AIPPI ainsi que de Membres Indépendants, fournissant des informations et des analyses détaillées sur les législations nationales et régionales en lien avec cette Résolution. Ces Rapports ont été examinés par l’Equipe du Rapporteur Général de l’AIPPI et compilées au sein d’un Rapport de Synthèse (consultable sur www.aippi.org)
5) Lors du Congrès Mondial de l’AIPPI qui s’est tenu à Yokohama en 2025, le sujet de cette Résolution a fait l’objet de discussions approfondies au sein d’un Comité d’Etude dédié, puis à nouveau en Séance Plénière. À l’issue de ces débats, la présente Résolution a été adoptée par le Comité Exécutif de l’AIPPI.
L’AIPPI décide que :

1) Le demandeur à une interdiction provisoire doit être tenu responsable des dommages subis par la partie visée si la mesure d’interdiction est ultérieurement jugée avoir été accordée à tort, et ce, sans qu’il soit nécessaire de démontrer une négligence, une imprudence ou une intention de nuire.
2) L’octroi de dommages-intérêts ne doit pas être automatique; la partie indûment visée par l’interdiction doit formuler une demande expresse auprès du tribunal ou de l’autorité compétente afin que soit examinée la question de la responsabilité pécuniaire du demandeur.
3) La responsabilité pécuniaire du demandeur découle de l’octroi injustifié, et le cas échéant, de l’exécution, de la mesure d’interdiction provisoire, que cet octroi injustifié résulte de l’absence de contrefaçon, de la nullité du titre ou de tout autre motif rendant ladite mesure injustifiée. 
4) Le fait de détenir un droit de propriété intellectuelle valide et de l'exercer de manière raisonnable ne doit pas constituer une exemption ou une protection contre toute responsabilité si une interdiction provisoire est ultérieurement levée ou infirmée.

5) Le préjudice subi par la partie visée par l’interdiction doit constituer le principal facteur dans la détermination du montant de la responsabilité pécuniaire du demandeur. Les tribunaux ou les autorités compétentes doivent prendre en compte l’ensemble des circonstances pertinentes de l’affaire lors de la fixation de ce montant.


6) Les dommages-intérêts octroyés par le tribunal ou par l’autorité compétente doivent présenter un lien de causalité avec l’octroi injustifié de la mesure d’interdiction provisoire.

7) Toutefois, lors de la détermination du montant des dommages-intérêts, le tribunal ou l’autorité compétente doit prendre en considération le comportement de la partie visée par l’interdiction, tel que le fait qu'elle n'ait pas limité les dommages évitables.
8) Le montant des dommages-intérêts doit être fondé sur le préjudice réellement subi, y compris le manque à gagner de la partie visée par l’interdiction ainsi que les frais de justice, si ceux-ci sont généralement indemnisés dans la juridiction concernée.

9) Le tribunal ou l’autorité compétente peut, à sa discrétion, exiger du demandeur qu’il fournisse une garantie adéquate lors de la délivrance ou de l’exécution d’une mesure d’interdiction provisoire.
10) Lorsqu’il fixe le montant de la garantie, le tribunal ou l’autorité compétente doit principalement prendre en considération le préjudice que pourrait subir la partie visée si la mesure d’interdiction provisoire s’avérait par la suite injustifiée.
11) Le montant de la garantie doit être déterminé au cas par cas par le tribunal ou l’autorité compétente.
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